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(54)  Embase  de  fixation  de  ski  réglable  longitudinalement 

(57)  Embase  de  fixation  de  ski  comprenant  une  glis- 
sière  (1  )  fixée  au  ski  et  présentant  une  rangée  de  crans 
(4)  parallèle  à  l'axe  de  la  glissière  et  une  plaque  (5)  mon- 
tée  coulissante  sur  la  glissière  et  portant  un  verrou  (6) 
engagé,  sous  l'action  d'un  ressort,  dans  un  cran  de  la 
glissière  de  manière  à  immobiliser  la  plaque  sur  la  glis- 
sière,  ainsi  qu'un  levier  de  déverrouillage  (1  3). 

Le  verrou  (6)  est  constitué  d'une  pièce  distincte  du 
levier,  montée  coulissante  transversalement  à  la  pla- 
que,  et  l'embase  comprend  en  outre  un  élément  mobile, 
tel  qu'un  sabot  (16),  supprimant  le  jeu  entre  la  plaque 
et  la  glissière  et  pouvant  être  amené  dans  une  position 
active  ou  non  active  par  une  action  sur  le  levier  de  dé- 
verrouillage. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  embase  de 
fixation  de  ski  réglable  longitudinalement  comprenant 
une  glissière  fixée  au  ski  et  présentant  une  rangée  de 
crans  parallèle  à  l'axe  de  la  glissière  et  une  plaque  mon- 
tée  coulissante  sur  la  glissière  et  portant  un  verrou  en- 
gagé,  sous  l'action  d'un  ressort,  dans  au  moins  un  cran 
de  la  glissière  de  manière  à  immobiliser  la  plaque  sur  la 
glissière,  ainsi  qu'un  levier  de  déverrouillage  monté  pi- 
votant  sur  la  plaque  autour  d'un  axe  perpendiculaire  à 
la  plaque. 

De  telles  embases  sont  utilisées  pour  équiper  les 
skis  de  démonstration  et  de  location  haut  de  gamme 
dans  le  but  de  permettre  d'adapter  rapidement  la  dis- 
tance  entre  la  fixation  avant  et  la  fixation  arrière  à  la 
pointure  de  la  chaussure  de  l'utilisateur  en  conservant 
le  centre  de  la  chaussure  au  même  point  sur  le  ski.  A 
cet  effet,  il  est  nécessaire  de  déplacer  aussi  bien  la  fixa- 
tion  avant  que  la  fixation  arrière  lors  d'un  changement 
de  pointure. 

On  connaît  une  telle  embase  dans  laquelle  le  verrou 
est  constitué  de  dents  formées  directement  sur  le  levier 
de  déverrouillage  sur  lequel  agit  directement  le  ressort. 
Compte  tenu  des  tolérances  de  fabrication  et  de  mon- 
tage  d'une  telle  embase,  la  plaque  supportant  la  fixation 
présente  un  jeu  transversal  qui,  bien  que  léger,  n'en  est 
pas  moins  perçu  par  le  skieur  lors  des  changements  de 
carre.  Non  seulement  un  tel  jeu  est  inacceptable  dans 
les  skis  haut  de  gamme,  mais  il  donne  au  skieur  un  sen- 
timent  d'imprécision  dans  le  guidage  des  skis. 

L'invention  a  pour  but  de  supprimer  ce  jeu. 
L'embase  selon  l'invention  est  caractérisée  en  ce 

que  le  verrou  est  constitué  d'une  pièce  distincte  du  levier 
montée  coulissante  transversalement  à  la  plaque  et  en 
ce  que  ladite  embase  comprend  en  outre  un  élément 
mobile  de  suppression  de  jeu  entre  la  plaque  et  la  glis- 
sière,  cet  élément  mobile  étant  déplaçable  par  une  ac- 
tion  sur  ledit  levier  de  déverrouillage. 

Selon  un  mode  d'exécution  de  l'invention,  l'élément 
de  suppression  de  jeu  est  constitué  d'un  sabot  coulis- 
sant  actionné  par  le  levier  de  déverrouillage  au  moyen 
d'une  articulation  à  genouillère. 

Selon  un  autre  mode  d'exécution,  lasuppression  du 
jeu  se  fait  au  moyen  d'une  came  écartant  verticalement 
la  plaque  et  la  glissière  l'une  de  l'autre. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
deux  modes  d'exécution. 

La  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'une  embase  selon 
une  première  forme  d'exécution. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  ll-ll  de  la 
figure  1  . 

Les  figures  3,  4  et  5  illustrent,  au  moyen  d'une  va- 
riante  d'exécution,  le  fonctionnement  du  premier  mode 
d'exécution. 

La  figure  6  est  une  vue  en  plan  d'une  seconde  forme 
d'exécution  dans  laquelle  la  plaque  de  dessus  a  été  cou- 
pée  pour  laisser  apparaître  le  mécanisme  de  verrouilla- 

ge  et  de  suppression  de  jeu. 
La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VI  I  -VI  I  de  la 

figure  6. 
La  figure  8  est  une  vue  partielle  d'une  variante 

s  d'exécution  de  la  seconde  forme  d'exécution. 
L'embase  représentée  aux  figures  1  et  2  comprend 

une  glissière  1  constituée  d'une  plaque  métallique  dé- 
coupée  et  pliée  de  telle  manière  que  sur  une  partie  de 
sa  longueur  les  bords  2  et  3  sont  relevés  de  manière  à 

10  former  la  glissière  proprement  dite,  comme  ceci  ressort 
de  la  figure  2.  Dans  le  corps  de  cette  glissière  1,  est 
formée,  par  emboutissage,  une  rangée  de  crans  trapé- 
zoïdaux  4.  Sur  la  glissière  2  est  montée  une  plaque  5 
sur  laquelle  vient  se  fixer  la  fixation  du  ski,  dans  l'exem- 

15  pie  considéré,  une  butée  avant.  La  plaque  5  est  une  pla- 
que  moulée  présentant  des  logements  et  des  guidages 
sur  sa  face  inférieure. 

A  la  figure  1,  la  plaque  5  a  été  partiellement  arra- 
chée  de  manière  à  laisser  voir  les  mécanismes  de  ver- 

20  rouillage  et  de  rattrapage  de  jeu.  Le  verrouillage  est  as- 
suré  par  un  verrou  6  constitué  d'une  pièce  montée  cou- 
lissante  transversalement  dans  un  logement  de  la  face 
inférieure  de  la  plaque  5.  Ce  verrou  6  est  muni  de  deux 
dents  trapézoïdales  7  s'engageant  entre  au  moins  deux 

25  crans  4  sous  la  poussée  d'un  ressort  8  pénétrant  laté- 
ralement  dans  une  découpe  9  de  la  plaque  5  et  tra- 
vaillant  en  compression  entre  le  verrou  6  et  le  bord  10 
de  la  découpe  9.  Le  verrou  6  présente  un  bras  11  tra- 
versant  le  ressort  8. 

30  Sur  la  face  inférieure  de  la  plaque  5,  est  en  outre 
monté,  pivotant  autour  d'un  axe  12,  un  levier  13  muni 
d'un  côté  d'un  bec  14  et  à  l'autre  extrémité  d'une  poi- 
gnée  15  accessible  pour  la  manoeuvre  du  levier  13.  Le 
levier  13  est  en  outre  relié  cinématiquement  à  un  sabot 

35  1  6  monté  coulissant  obliquement  dans  une  rainure  pré- 
vue  dans  la  face  inférieure  de  la  plaque  5  et  débouchant 
sur  le  côté  de  la  plaque  5  opposé  au  verrou  6,  au  niveau 
du  bord  vertical  17  de  la  glissière  1  (figure  2),  par  une 
biellette  18,  légèrement  courbe,  articulée  sur  le  levier 

40  13  autour  d'un  axe  19  et  constituant  une  genouillère 
avec  le  levier  13. 

La  figure  1  représente  l'embase  en  position  ver- 
rouillée  et  jeu  supprimé.  Dans  cette  position,  l'axe  19 
est  légèrement  à  droite  de  la  ligne  droite  reliant  l'axe  1  2 

45  à  l'articulation  de  la  biellette  18  sur  le  sabot  16.  La  biel- 
lette  18  est  légèrement  fléchie  élastiquement  de  telle 
sorte  que  le  sabot  16  est  pressé  contre  le  côté  de  la 
glissière  1  ,  de  telle  sorte  que  la  plaque  5  ne  peut  pas  se 
déplacer  latéralement  sur  la  glissière  1  .  Ce  blocage  a 

so  pour  effet  de  supprimer  également  le  jeu  vertical. 
Si  l'on  veut  libérer  axialement  la  plaque  5  relative- 

ment  à  la  glissière  1  ,  on  fait  pivoter  le  levier  1  3  dans  le 
sens  horaire.  Lors  de  ce  pivotement,  on  doit  tout  d'abord 
exercer  une  force  suffisante  pour  passer  le  point  dur  de 

55  la  genouillère.  Le  bec  1  4  vient  ensuite  repousser  en  ar- 
rière  le  verrou  6  de  manière  à  dégager  ses  dents  des 
crans  4.  Dès  qu'on  relâche  le  levier  1  3,  le  ressort  8  pous- 
se  à  nouveau  le  verrou  dans  les  crans  4.  Pour  supprimer 
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le  jeu,  on  repousse  ensuite  le  levier  1  3  dans  la  position 
représentée  au  dessin. 

On  remarque  que  le  sabot  1  6  s'appuie  obliquement 
contre  la  glissière  de  telle  sorte  que  la  réaction  engen- 
drée  présente  une  composante  parallèle  à  l'axe  de  la 
glissière.  Cette  composante  a  pour  effet  de  supprimer 
le  jeu  axial  qui  pourrait  exister.  En  outre  si,  lorsqu'on  re- 
lâche  le  levier  de  déverrouillage,  les  dents  7  viennent 
par  hasard  buter  sur  les  dents  formées  entre  les  crans 
4,  cette  composante  axiale  favorise  l'engagement  des 
dents  7  sur  les  crans. 

Les  trois  phases  décrites  ci-dessus  sont  illustrées 
aux  figures  3,  4  et  5  qui  représentent  en  même  temps 
une  variante  d'exécution  du  premier  mode  d'exécution. 

On  trouve  à  nouveau  un  verrou  20  monté  coulissant 
transversalement  et  muni  de  deux  dents  venant  s'enga- 
ger  dans  une  denture  21  de  la  glissière  sous  la  poussée 
d'un  ressort  22.  Ce  verrou  présente  un  bec  23  et  un  talon 
24  proche  des  dents.  Un  levier  de  déverrouillage  25  est 
articulé  autour  d'un  axe  26  et  il  est  relié  à  un  sabot  27, 
analogue  au  sabot  16,  par  une  biellette  28. 

La  figure  3  représente  le  dispositif  en  position  dé- 
verrouillée,  une  force  étant  exercée  sur  le  levier  25  com- 
me  indiqué  par  la  flèche.  Dans  cette  position,  un  bec  29 
du  levier  25  vient  repousser  le  verrou  20  par  son  bec  23 
en  comprimant  le  ressort  22. 

Lorsque  le  levier  25  est  relâché,  le  ressort  22  re- 
pousse  le  verrou  20  en  position  verrouillée.  Le  levier  25 
prend  une  position  médiane  (figure  4). 

A  partir  de  la  position  représentée  à  la  figure  4,  si 
l'on  repousse  le  levier  25  de  l'autre  côté,  comme  repré- 
senté  à  la  figure  5,  la  genouillère  constituée  par  la  biel- 
lette  28  articulée  sur  le  levier  25  presse  le  sabot  27  con- 
tre  la  glissière  et  la  genouillère  28,  qui  a  dépassé  le  point 
dur,  est  bloquée  dans  cette  position.  Le  bec  29  du  levier 
25  vient  en  outre  au  moins  approximativement  en  con- 
tact  avec  le  talon  24  du  verrou  20,  verrouillant  ainsi  à 
son  tour  le  verrou  20.  Le  talon  24  empêche  également 
que  l'on  puisse  verrouiller  le  système  lorsque  les  dents 
du  verrou  20  ne  sont  pas  engagées  dans  les  crans. 

Le  jeu  peut  être  supprimé  d'une  manière  sensible- 
ment  différente,  comme  ceci  est  illustré  par  la  seconde 
forme  d'exécution  représentée  aux  figures  6  et  7. 

On  retrouve  dans  cette  forme  d'exécution  une  glis- 
sière  1  identique  à  la  première  forme  d'exécution.  Sur 
cette  glissière  1  est  montée  une  plaque  métallique  31 
revêtue  ici  d'une  garniture  32  en  matière  synthétique. 
Un  verrou  33  est  poussé  dans  les  crans  4  de  la  glissière 
par  un  ressort  34  travaillant  en  flexion  entre  un  plot  35 
du  verrou  33  et  un  plot  36  de  la  plaque  31  .  Le  verrou  33 
est  actionnable  par  un  levier  37  monté  pivotant  autour 
d'un  axe  38  et  muni  d'un  bec  39  s'engageant  dans  une 
découpe  en  V  du  verrou  33.  Ce  verrou  est  dès  lors  pra- 
tiquement  articulé  à  l'extrémité  du  levier  37.  Le  levier  37 
est  traversé  par  un  axe  40  s'étendant  parallèlement  à  la 
plaque  31  et  muni,  à  l'une  de  ses  extrémités,  d'une  pa- 
lette  41  et,  à  son  autre  extrémité,  d'une  came  43  formée 
ou  rapportée  sur  l'axe  40. 

Dans  la  position  représentée  à  la  figure  6,  la  palette 
41  est  rabattue  dans  une  rainure  42  prévue  à  cet  effet 
dans  la  face  supérieure  de  la  plaque  32  et  la  came  43 
est  orientée  perpendiculairement  à  la  plaque  31,  com- 

5  me  représenté  en  trait  mixte  en  43'  à  la  figure  7,  de  telle 
manière  qu'elle  écarte  la  plaque  31  de  la  glissière  1  .  Ce- 
ci  a  pour  effet  de  plaquer  fortement  les  rebords  31a  de 
la  plaque  31  contre  les  rebords  la  de  la  glissière  1.  Ce 
contact  métal  sur  métal  immobilise  par  frottement  lapla- 

10  que  31  sur  la  glissière  en  supprimant  tout  jeu,  aussi  bien 
latéral  que  vertical. 

La  suppression  du  jeu  peut  être  assurée  sans  égard 
aux  forces  de  frottement  si  l'on  donne  une  certaine  pen- 
te  aux  bords  la  et  31a,  comme  représenté  à  la  figure  8 

15  où  ces  bords  sont  désignés  par  l  'a  et  31  'a. 
Pour  libérer  la  plaque  31  ,  il  suffit  de  relever  la  palette 

41  perpendiculairement  à  l'embase,  ce  qui  permet  d'ac- 
tionner  le  levier  37  au  moyen  de  la  palette  41  .  Cette  der- 
nière  est  ensuite  rabattue  dans  la  rainure  42. 

20  La  palette  41  pourrait  être  remplacée  par  toute 
autre  poignée  permettant  d'entraîner  l'ensemble  du  le- 
vier  de  déverrouillage  en  rotation  et  l'axe  40  en  rotation. 

25  Revendications 

1.  Embase  de  fixation  de  ski  réglable  longitudinale- 
ment  comprenant  une  glissière  (1)  fixée  au  ski  et 
présentant  une  rangée  de  crans  (4;  21)  parallèle  à 

30  l'axe  de  la  glissière  et  une  plaque  (5;  31)  montée 
coulissante  sur  la  glissière  et  portant  un  verrou  (6; 
20;  33)  engagé,  sous  l'action  d'un  ressort,  dans  au 
moins  un  cran  de  la  glissière  de  manière  à  immobi- 
liser  la  plaque  sur  la  glissière,  ainsi  qu'un  levier  de 

35  déverrouillage  (13;  25;  37)  monté  pivotant  sur  la 
plaque  autour  d'un  axe  perpendiculaire  à  la  plaque, 
caractérisée  en  ce  que  le  verrou  (6;  20;  33)  est 
constitué  d'une  pièce  distincte  du  levier,  montée 
coulissante  transversalement  à  la  plaque,  et  en  ce 

40  que  ladite  embase  comprend  en  outre  un  élément 
mobile  (16;  27;  43)  de  suppression  de  jeu  entre  la 
plaque  et  la  glissière,  cet  élément  mobile  étant  dé- 
plaçable  par  une  action  sur  ledit  levier  de  déver- 
rouillage. 

45 
2.  Embase  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 

ce  que  l'élément  de  suppression  de  jeu  est  consti- 
tué  d'un  sabot  (16;  27)  monté  coulissant  dans  ou 
sous  ladite  plaque  au  niveau  du  côté  intérieur  de  la 

50  glissière  opposé  aux  crans  et  en  ce  que  le  levier 
(13;  25)  est  relié  cinématiquement  à  ce  sabot  par 
une  biellette  (18;  28)  formant  genouillère  avec  le  le- 
vier  de  déverrouillage,  genouillère  telle  que  le  sabot 
est  pressé  contre  le  côté  de  la  glissière  et  maintenu 

55  dans  cet  état  lorsque  le  levier  de  déverrouillage  est 
poussé  à  force  dans  une  position  particulière  addi- 
tionnelle  opposée  à  sa  position  de  déverrouillage. 

3 
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Embase  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  la  biellette  (18)  est  courbe. 

Embase  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  le  levier  de  déverrouillage  (25)  vient  au  s 
moins  approximativement  en  contact  avec  une  por- 
tée  (24)  du  verrou  dans  la  position  de  suppression 
de  jeu,  de  manière  à  verrouiller  le  verrou. 

Embase  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  10 
ce  que  le  levier  de  déverrouillage  est  en  deux  par- 
ties  (37,  40),  l'une  de  ces  parties  étant  constituée 
d'un  axe  (40)  monté  rotativement,  parallèlement  au 
plan  de  la  plaque  (31  ),  dans  l'autre  partie  et  servant 
de  bras  d'actionnement  du  levier,  l'élément  de  sup-  15 
pression  de  jeu  étant  constitué  d'une  came  (43) 
montée  ou  formée  sur  ledit  axe,  cet  axe  étant  muni 
d'une  poignée  servant,  d'une  part,  à  entraîner  le  le- 
vier  de  déverrouillage  et,  d'autre  part,  à  entraîner  la 
came  en  rotation  pour  l'amener  dans  une  position  20 
dans  laquelle  elle  écarte  verticalement  la  plaque  et 
la  glissière  l'une  de  l'autre  de  telle  manière  que  la 
plaque  est  bloquée  dans  la  glissière. 

Embase  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en  25 
ce  que  la  glissière  et  la  plaque  présentent  des  bords 
obliques  (l  'a,  31  'a)  venant  se  plaquer  l'un  sur  l'autre 
en  position  bloquée. 
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